FGS – Le conseil Européen
Le conseil européen réunit les chefs d’Etats ou de gouvernement des états membres de l’UE et le président de la commission européenne. Les réunions du conseil ont pour but de définir les grands axes politiques de l’UE et de désigner le président de la commission européenne tout les 5 ans.

Tous les conseils européens ont lieux à Bruxelles. Chaque état membre assure la présidence du conseil à tour de rôle pendant 6 mois, il est présidée par le chef d’état du pays qui exerce la présidence. Le pays président ne privilégie d’aucun droit particulier pendant sa présidence.

Ce système est difficile à gérer dans une Union à 27.

Le traité de Lisbonne : transformer l'architecture institutionnelle de l'Union.

Un fonctionnement décisionnel plus efficace et démocratique

La Commission : 18 commissaires au lieu de 27

Le Conseil européen : Un président élu à la majorité qualifiée du Conseil pour 2 ans et demi

Le Conseil de l’Union : siège en public lorsqu’il délibère et vote au lieu d’un huit- clos

Avec le traité, la très grande majorité des décisions au Conseil sont prises à la majorité qualifiée. La nouvelle majorité qualifiée est désormais fondée sur une double majorité d'États et de population.

Une clarification et un accroissement des compétences de l’Union

L’affirmation de quelques grandes valeurs

Solidarité entre les États membres est confortée

Protection de ses citoyens » devient un nouvel objectif de l'Union

Liens entre les différents instituions européennes
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